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1. FORMATION - QUALIFICATION

Cet emploi est accessible avec un niveau 3 en bâtiment, travaux publics.
Un ou plusieurs Certificat(s) d’Aptitude à la Conduite en Sécurité (CACES) conditionné(s) par une aptitude 
médicale à renouveler périodiquement peu(ven)t être exigé(s)

AGENT D’ENTRETIEN DE LA VOIERIE

ROME : I1202

2. ACTIVITE

2.1. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE

• Surveiller l’état du tracé routier, de ses équipements et repérer les anomalies, les risques
• Enlever ou dégager par balayage, ramassage, fauchage manuel ou mécanisé les détritus, végétaux, objets 

encombrants ou neige
• Effectuer la sécurisation et la protection de zones d’accidents, d’incidents de circulation
• Informer et assister les usagers du réseau routier en cas de pannes, d’accidents
• Informer les forces de l’ordre, les secours, les équipes, des accidents, dégâts, dégradation et des opérations 

déclenchées

2.1.1. ACTIVITE PRINCIPALE

2.1.2. ACTIVITES POUVANT ETRE ASSOCIEES

• Conduire  des engins de transport et de chantier
• Conduire des machines de sondage et de forage
• Délivrer des contraventions 

2.2. MACHINES ET OUTILS UTILISES

• Balai, pelle, pioche, pince
• Tracteur avec broyeur, débroussailleuse à dos, compacteur, feux de circulation mobiles, marqueur des 

chaussées, chasse-neige,…



3. CONTRAINTES

3.1. CONTRAINTES PHYSIQUES

• Travail en hauteur
• Exposition aux intempéries
• Vibrations des machines
• Exposition aux poussières 
• Exposition au bruit 
• Exposition aux odeurs
• Station debout/assise prolongée
• Port de charges

4. HANDICAP
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Moteur Compatible avec aménagement

Maladie invalidante Compatible avec aménagement 

Visuel Compatible avec aménagement 

Auditif Compatible avec aménagement 

Psychique Pas ou peu compatible

Traumatisme crânien Pas ou peu compatible

Mental Pas ou peu compatible

3.2. CONTRAINTES ORGANISATIONNELLES

• Déplacements fréquents
• Interventions lors d’accidents (situations éprouvantes psychologiquement)
• Travail en 2x8 ou en 3x8, travail de nuit ou de week-end possible
• Astreintes pour le service hivernal et les accidents


